
Article Premier.

Il y aura à l'avenir & pour toujours une bonne,
ferme& inviolable Paix , entre le Roi Très Chrefticn,
fcs Héritiers, Succcflcurs, & ion Royaume, dune-
parti Et Son Alteflc Royale de Savoyc, fcs Héritiers

Succefleurs , & Etats de l'autre j & une cefTation de
tous adles d'hoftilitc par Terre & par Mer fans ex-
ception de lieu ni de pcrfonne.

Art. II. /^

fl y aura de part & d'autre , un Oubly & une
Amniftie perpétuelle de toutes les hoftilités récipro-

quement commifes pendant la prefente guerre, ou
2 Ton occafion , fans qu'on puifle à l'avenir directe-

ment ou indirectement en faire aucune recherche par

quelque voye, ou fous quelque prétexte que ce foir,

ni en témoigner du reflentiment ni en prétendre

aucune forte de réparation.

Art. III. ,.,^ . ,

,
Le Roy Tres-Chreftien immédiatement après la

ratification du prefent Traité , reftituera à Son Alteflc

Royale de Savoyc , le Duché de Savoye , & le

Comté de Nice , avec leurs appartenances , dé-

pendances & annexes, pour les poflcder à l'avenir

comme Elle a fait avant cette guerre, & générale-

ment tous les Etats ôc Lieux que les Arnjes de Sa
Majcfté ont occupez fur Son Altclfe Royale pendant
cette guerre, fans aucune referve. Et les Places & Forts

fexont délivrez en l'état où ils fe trouvent prcfen-"
'

tement ; ceux qui exiflent avec toute l'Artillerie

,

& la quantité de munitions de guerre qui s'y font

trouyçz lors qu'ils ont eftc occupez.


